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N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Pr®ciser les ®ventuelles rubriques issues dôautres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
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N°41 - a) Aire de stationnement ouverte au public de plus de 50 unit®s : l'aire Reims 
Champagne Nord regroupe actuellement 140 places v®hicules l®gers (VL) et 65 
places poids-lourds (PL) et l'aire Sud 141 places v®hicules l®gers (VL) et 100 
places poids-lourds (PL). Le projet consiste ¨ ajouter 50 places pour les PL au 
Nord et 40 places PL au Sud. L'aire Nord proposera donc au total 255 unit®s 
(dont 115 pour les PL) et l'aire Sud 281 unit®s (dont 140 pour les PL).

 

Ce projet s'inscrit dans le cadre 14¯me avenant au Contrat de Concession de Sanef, approuv® par le d®cret 
nÁ2023-44 en date du 30 janvier 2023.
Sur la base d'un Dossier Synoptique, une d®cision minist®rielle nÁ2023-23 dat®e du 21 ao¾t 2023 acte la r®alisation 
de 502 places de stationnement pour les poids-lourds r®parties sur les autoroutes A1, A2, A26, A4 et A29.
Le pr®sent formulaire concerne le projet d'extension du parking poids-lourds des aires de services de Reims 
Champagne Nord et Reims Champagne Sud, situ®es sur l'autoroute A4 au point kilom®trique 159.
Le projet d'extension de l'aire Nord se fait par le nord ouest en ajoutant 50 places poids lourds soit une plateforme 
suppl®mentaire de 7701 mĮ en prolongation des plateformes existantes et pour l'aire Sud 40 places poids lourds 
soit une plateforme suppl®mentaire de 3800 mĮ en prolongation des plateformes existantes.
Les emprises du projet sont situ®es ¨ l'int®rieur du Domaine Public Autoroutier Conc®d® (DPAC).
Le r®seau d'assainissement des nouvelles surfaces imperm®abilis®es (collecteurs) sera raccord® au r®seau 
existant qui se raccorde ¨ un bassin d'infiltration existant qui sera agrandi. En sus, des s®parateurs hydrocarbures 
seront mis en place pour traiter les polluants des premi¯res eaux de pluie. Un r®seau sp®cifique associ® ¨ un 
bassin ®tanche traitera les eaux issues des 10 places d®di®es aux Transports de Mati¯res Dangereuses (TMD) 
pour l'aire Sud.

Le projet vise ¨ agrandir l'offre de stationnement pour les poids-lourds. L'aire Nord proposera ainsi 50 places poids 
lourds suppl®mentaires, soit 115 places au total (contre 65 initialement) et l'aire Sud proposera ainsi 40 places 
poids lourds suppl®mentaires, soit 140 places au total (contre 100 actuellement).
L'objectif est d'assurer la s®curit® des diff®rents usagers des aires de services, au vu du stationnement sauvage 
actuel des poids-lourds le long des bretelles d'entr®e et de sortie des aires. 
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Les travaux se r®alisent en partie en site propre en limitant au maximum de perturber le fonctionnement des 
parkings existants.
Les engins de chantier acc¯deront par un  acc¯s sp®cifique de chantier, directement au sein de la zone de travaux.
Les travaux s'®tendront, selon le calendrier pr®visionnel, entre mai et novembre 2025.

Ces extensions seront d®di®es au stationnement des poids-lourds.
Ces nouvelles places, au sein du Domaine Public Autoroutier Conc®d® (DPAC), seront entretenues par le 
concessionnaire autoroutier (Sanef) durant leur phase d'exploitation. Il aura la charge de leur viabilit® hivernale, 
l'entretien des peintures, le ramassage des d®chets, etc. et de mani¯re plus g®n®rale, toutes les probl®matiques 
issues de l'exploitation courante. 
Le gestionnaire dispose dôun Programme G®n®ral d'Activit®s (PGA) pour lôensemble des composantes de la gestion 
y compris la gestion pluviale, pollution accidentelle, entretien des d®pendances vertes, é

Les aires de Reims Champagne Nord et Reims Champagne Sud ont fait l'objet d'une d®claration par ant®riorit® au 
titre de l'article R.214-6 du Code de l'environnement.
Un dossier de Porter-ê-Connaissance (PAC) au titre de la Loi sur l'eau sera ®tabli.
Une saisine Service R®gional de l'Arch®ologie (SRA) a ®t® r®alis®e.
Une notice simplifi®e Natura 2000 est demand®e, dans le cadre de la d®claration au titre de la Loi sur l'eau, 
concernant la ZSC FR2100312 "Massif forestier de la Montagne de Reims (versant sud) et ®tangs associ®s" ¨
2.2 km et la ZSC FR2100284 "Marais de la Vesle en amont de Reims" ¨ 4.1 km du site du projet.
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Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs
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Adresse et commune díimplantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     í    î    Lat. :     °     í    î  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de líannexe à líarticle R. 122-2 du code de líenvironnement

Point de départ : Long. :     °     í    î    Lat. :     °     í    î  

Point de díarrivée : Long. :     °     í    î    Lat. :     °     í    î  

Communes traversées :

Précisez le document díurbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour líoutre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

 "<$ S9-6%+:%7$291(’$&*2%5%,-+%*(=’>+’()%*($291(’$%()+-77-+%*($*1$291($*1?.-6’$’>%)+-(+$@

  Oui      Non

 "<"A$S%$*1%B$,’++’$%()+-77-+%*($*1$,’+$*1?.-6’$-?-%+:%7$5-%+$79*84’+$291(’$/?-71-+%*($
’(?%.*((’&’(+-7’$@

  Oui      Non

Nombre de places poids-lourds suppl®mentaires aire de reims Champagne Nord :
Surface nouvellement imperm®abilis®e aire de reims Champagne Nord :

Nombre de places poids-lourds suppl®mentaires aire de reims Champagne Sud : 
Surface nouvellement imperm®abilis®e aire de reims Champagne Sud : 

50 places suppl®mentaires 
7 701 mĮ (0.77 ha)

40 places suppl®mentaires 
3 800 mĮ (0.38 ha)

Autoroute A4

Aires de services de Reims Champagne Nord et Su

Les Petites-Loges

5 1 4 0 0

4 9 1 2 2 6 2 0 4 2 4 1 6 8

Commune Les Petites-Loges

L'aire se situe en zone class®e UXa selon le Plan Local de l'Urbanisme des Petites-Loges (parcelles 0B 0401-
0408-0402-0407 et ZE 0025-0053). Le projet est compatible avec le r¯glement du PLU.
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  Aýn de r®unir les informations n®cessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous r®f®rer notamment ¨ lôoutil de cartographie interactive G®o-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 

Le site Internet du minist¯re de lôenvironnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
díintérêt écologique, 
faunistique et þoristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire díune 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 
L'autoroute A4 entre Verzenay et Sainte Menehould (incluant les aires de Champagne Nord et Sud) a ®t® d®clar®e 
d'utilit® publique par d®cret le 16 avril 1974.
Le projet d'extension du parking poids lourds sur les aires de Reims Champagne nord et sud s'inscrit dans le cadre 
du 14¯me avenant au Contrat de Concession de Sanef, approuv® par le d®cret nÁ2023-44 en date du 30 janvier 
2023.
Sur la base d'un Dossier Synoptique, une d®cision minist®rielle nÁ2023-23 dat®e du 21 ao¾t 2023 acte la r®alisation 
de 502 places de stationnement pour les poids lourds r®parties sur les autoroutes A1, A2, A26, A4 et A29.

Le site se situe ¨ proximit® de trois ZNIEFF de type I (2,1 km, 3,0 km, 
3,2km) et de deux ZNIEFF de type II (1,8 km et 2,1 km). Elles sont 
localis®es ¨ l'ouest et au nord-est.

 

 

Le site se situe à 1 km du Parc Naturel Régional de la Montagne de 
Reims.
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
díélaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait líobjet díune délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée díun 
captage díeau destiné  à la 
consommation humaine ou 
díeau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

 

Selon la 3ème échéance du Plan de Prévention du Bruit dans 
l'Environnement (PPBE) du Département de la Marne, datée du 29 
novembre 2019, la totalité de l'autoroute A4 concédée est incluse 
dans le plan.

Le périmètre de protection de monument historique le plus proche se 
situe à 2,7 km, au nord du site ("Eglise Saint-Basle, château de 1930 
et son parc"). 

 

Selon le diagnostic ®tabli par le bureau d'®tudes Biotope, de janvier 
2025, l'aire d'®tude est int®gralement localis®e dans une zone ¨ tr¯s 
faible probabilit® de pr®sence de zones humides et le contexte tr¯s 
imperm®abilis® de l'aire d'®tude diminue encore cette probabilit® de 
pr®sence.

 

Il n'y a pas de Plan de Prévention des Risques sur la commune des 
Petites-Loges.

 

Il n'y a pas de sites et sols pollués sur la commune enregsitrés dans la 
Casias ou ex-Basol. 
Il n'a été détecté aucun indice évident de pollution des sols à la suite 
des sondages réalisés par GEOTEC en mai 2023. 
Il n'a pas été détecté d'amiante ni d'HAP (Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques) lors d'investigations réalisées en septembre 2019 par 
NextRoad Engineering.

Le site fait partie de la ZRE "Parties captives des nappes de l'Albien et 
du Néocomien" (Arrêté n°IDF 2021-09-16-00009 établissant 
l'inventaire des Zones de répartition des eaux dans le bassin 
Seine-Normandie).

Le projet ne se situe pas dans une zone règlementée par un arrêté de 
protection de captage d'eau potable. 

 

Aucun site inscrit n'est recensé sur ou à proximité du site du projet.
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement líimpact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Engendre-t-il des 
prélèvements díeau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modiýcations 
prévisibles des masses 
díeau souterraines ?

Est-il exc®dentaire en 
matériaux ?

Est-il d®ýcitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

 " C#$#%&’$()&(*+,)"-,"./(01#%&"12&,3&(,."-+"1$24,&")+$"./,35($233,0,3&",&".#""

" )#3&’"6+0#(3,"#+"5+"-,)"(372$0#&(23)"-()123(8.,)

 9:" L,"1$24,&",)&;(.")+)%,1&(8.,"-/#52($".,)"(3%(-,3%,)"32&#8.,)")+(5#3&,)"<

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

Díun site Natura 2000 ?

Dôun site class® ?

 

Le site se situe à proximité de deux Zones Spéciales de Conservation 
(ZSC):
- le "Massif forestier de la Montagne de Reims (versant sud) 
et étangs associés" FR2100312, à 2,2 km, à l'ouest ;
- le "Marais de la Vesle en amont de Reims" FR2100284, à 4,1 km, au 
nord.

 

Le site du projet n'interfère pas avec un périmètre de site classé. Le 
site classé le plus proche est situé à 5,7 km au nord-ouest, sur la 
commune de Verzy ("Région des faux de Verzy dans la forêt 
domaniale à Verzy").

 

Le projet ne nécessite pas de prélèvements d'eau. 

 

 

Le projet sera exc®dentaire en mat®riaux de d®blais.
Ces mat®riaux seront mis en mod®l®s paysagers au sein de l'aire.

 

Le projet n®cessitera des mat®riaux pour la structure et les enrob®s.
Les remblais d'apport n®cessaires de 24 400 m3 proviendront 
principalement de plateforme de recyclage (mat®riaux inertes).

 

Les remblais d'apport proviendront principalement de plateforme de 
recyclage (mat®riaux inertes).
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement líimpact potentiel

R
e

s
s

o
u

rc
e

s
Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
díalimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

Est-il susceptible 
díentraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversit® existante : 
faune, þore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
díun site Natura 2000, 
est-il susceptible 
díavoir un impact sur 
un habitat / une esp¯ce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
díespaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

 

Les services des aires sont dimensionn®s pour accueillir 90 poids-
lourds suppl®mentaires (besoins sanitaires des chauffeurs).

 

Le bureau d'®tudes Biotope a r®alis® un diagnotic ®cologique dans le 
cadre de ce projet, en janvier 2025 (annexe 8). Le site n'est pas 
localis® au sein d'un p®rim¯tre r®glementaire. Il est caract®ris® par 
des milieux anthropiques (68 %) et des milieux naturels (32 %). Il est 
inclus dans un corridor de la TVB r®gionale, mais les aires de 
services et l'autoroute constituent des ®l®ments de perturbation de la 
biodiversit® et de fragmentation du paysage. Le site est d®favorable 
¨ la pr®sence de zones humides.

 

Des d®pendances vertes seront consomm®es pour les besoins du 
projet, sur 11 501 mĮ pour l'aire nord et 4 845 mĮ pour le sud.
Une partie du site sera aussi d®simperm®abilis®e. Selon l'article 101-
1 du Code de l'urbanisme, les surfaces ¨ usage de transport ou de 
logistique, dont les sols sont couverts par une v®g®tation herbac®e 
(couvert arbor® < 25 %), sont consid®r®es comme ®tant 
artificialis®es. Il n'y a donc pas de consommation d'Espaces 
Agricoles, Naturels ou Forestiers (ENAF).
Les surfaces d®simperm®abilis®es seront enherb®es.

 

Selon le DDRM de 2019, la commune est concern®e par le risque de 
Transport de Marchandises Dangereuses (risque routier). 
Un diagnostic pyrotechnique non intrusif a ®t® r®alis® entre mai et 
juin 2023 par la soci®t® G®omines. 671 anomalies magn®tiques ont 
®t® d®tect®es et sont susceptibles de pr®senter des risques 
pyrotechniques (cf. Annexe 7). 
L'ensemble des risques technologiques sont donc connus et seront 
maitris®s pendant le chantier.
Le projet sur l'aire sud pr®voit 10 places r®serv®es aux Transports de 
Selon le DDRM de 2019, le site est concerné par le risque de 
mouvements de terrain (présence de cavités, glissements de 
terrain). Il est situé en zone 1 d'aléa sismique (très faible).

La commune des Petites-Loges a fait l'objet d'un arrêté de 
catastrophe naturelle relatif à des « inondations et/ou coulées de 
boue ».
Les risques naturels sont connus et maitrisés.

 



F " #$

Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement líimpact potentiel

N
u

is
a

n
c

e
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
traýcs ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
®missions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des rejets 
dans lôair ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?

 

La cr®ation de 90 (50+40) places poids-lourds n'est pas g®n®ratrice 
de trafic suppl®mentaire. Elle permet de mieux g®rer ces 
d®placements.

Les nuisances seront limit®es ¨ l'ex®cution des travaux.

Le projet n'est pas générateur de bruit. Les habitations les plus 
proches se situent à 1,5 km, ce qui permet d'assurer que le projet 
d'extension de places poids-lourds n'aura pas d'impacts acoustiques 
pour les habitations les plus proches.

 

Le projet s'insère au sein du réseau autoroutier. Le Plan de 
Prévention du Bruit dans l'Environnement comprend l'autoroute A4. 

 

 

 

 

Il est pr®vu que les extensions soient ®clair®es. Lô®clairage mis en 
place respectera les conditions dô®clairage de 20 lux maximum pour 
limiter le d®rangement de la faune nocturne.

 

Les zones de stationnement poids-lourds sont actuellement éclairées.

 

Il n'y aura pas d'augmentation de flux de poids-lourds, puisque les 
places PL remplacent les stationnements sauvages existants. Par 
conséquent, le projet n'engendrera pas une hausse des émissions 
de polluants dans l'air. 

 

Le projet n'engendre pas de rejets industriels. Le projet va cr®er de 
nouvelles surfaces imperm®abilis®es. Les eaux pluviales issues du 
ruissellement de la plateforme seront prises en charge par un 
syst¯me d'assainissement existant qui sera adapt®.

 

Les eaux us®es sont g®r®es sur site par une STEP de type filtres 
plant®s de roseaux ¨ ®coulement vertical (FPRV) avec une capacit® 
nominale d'environ 1000 EH. Elle est d®clar®e au titre de la rubrique 
2.1.1.0 de la nomenclature Eau en date du 30/04/2013.
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement líimpact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 
e uents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
at

ri
m

o
in

e/
C

ad
re

d
e 

vi
e/

P
o

p
u

la
ti

o
n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modiýcations sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment líusage du 
sol ?

Y>9% L$’%/50/"$50$’%",%6#.8$-%/"$5-/:/&$’% ,%Y>7%’.5-F$**$’%’,’0$6-/D*$’%"+Z-#$%0,4,*&$’% ($0%
"+ ,-#$’%6#.8$-’%$3/’- 5-’%.,% 66#.,(&’%G

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :

 

Il n'y aura pas d'augmentation de flux de poids-lourds, puisque les 
places PL remplacent les stationnements sauvages existants. Par 
conséquent, le projet n'engendrera pas une augmentation des 
effluents (eaux usées sanitaires des chauffeurs PL).

 

Il n'y aura pas d'augmentation de flux de poids-lourds, puisque les 
places PL remplacent les stationnements sauvages existants. Par 
conséquent, le projet n'engendrera pas une hausse de la production 
de déchets non dangereux, inertes ou dangereux. 

Les seuls déchets produits seront ceux issus des travaux (déblais, 
déchets divers, etc.).

 

Le Service Régional de l'Archéologie a indiqué, par retour le 
13/03/2024, que l'emprise de ce projet a déjà fait l'objet d'un 
diagnostic archéologique et que le terrain est libre de toute contrainte 
archéologique.

Le projet n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine 
architectural, culturel et paysager non plus.

 

L'occupation d'une partie des terrains agricoles est ¨ titre pr®caire 
(terrain appartenant ¨ Sanef).
Des ®changes avec l'exploitant permettront de limiter les impacts.

 

Il n'y a pas d'incidences cumul®es identifi®es, si ce n'est positives pour la s®curit® sur les aires de services, avec 
les autres projets d'extension de places poids-lourds sur les aires du r®seau A4-A26.

ê titre d'information, les aires concern®es par ces projets d'extension de parking PL se situent ¨ vol d'oiseau ¨ :
- 19 km pour l'aire de La Garenne,
- 27 km pour l'aire de Vrigny,
- 40 km pour les aires de Valmy-le-Moulin et Valmy-Orb®val.



   " #$

Y>B% L$’%/50/"$50$’%",%6#.8$-%/"$5-/:/&$’% ,%Y>7%’.5-F$**$’%’,’0$6-/D*$’%"+ (./#%"$’%$::$-’%"$%
5 -,#$%-# 5’:#.5-/E#$%G

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :

Y>H%K$’0#/6-/.5%"$’%6#/50/6 ,3%#&’,*- -’%"/’6.5/D*$’%/’’,’%"$’%&( *, -/.5’%6$#-/5$5-$’%"$’%
/50/"$50$’%’,#%*+$5(/#.55$4$5-%#$A,/’$’% ,%-/-#$%"+ ,-#$’%*&2/’* -/.5’% 66*/0 D*$’

 

 
Y>X%K$’0#/6-/.5J%*$%0 ’%&01& 5-J%"$’%4$’,#$’%$-%0 # 0-&#/’-/A,$’%",%6#.8$-%’,’0$6-/D*$’%"+Z-#$%
#$-$5,$’%.,%4/’$’%$5%[,(#$%6.,#%&(/-$#%.,%#&",/#$%*$’%$::$-’%5&2 -/:’%5.- D*$’%",%6#.8$-%’,#%
*+$5(/#.55$4$5-%.,%* %’ 5-&%1,4 /5$%;$5%@%/50*, 5-%*$’%’0&5 #/.’% *-$#5 -/:’%&($5-,$**$4$5-%
&-,"/&’<%$-%6$#4$-- 5-%"$%’+ ’’,#$#%"$%*+ D’$50$%"+/46 0-’%#&’/",$*’%5.- D*$’>%I*%0.5(/$5-%"$%
6#&0/’$#%$-%"$%"&- /**$#%0$’%4$’,#$’%;-@6$%"$%4$’,#$’J%0.5-$5,J%4/’$%$5%[,(#$J%’,/(/J%",#&$<>

 

 

Un porter-¨-connaissance au titre de la Loi sur l'eau sera ®tabli au titre de la Loi sur l'eau, ainsi qu'une ®valuation 
des incidences Natura 2000, dans le cadre du porter-¨-connaissance.

Des mesures d'®vitement et de r®duction sur l'aspect biodiversit® ont ®t® mises en place par le maitre d'ouvrage : 
Mesures dô®vitement :
- ME01 Compatibilit® du projet avec les sensibilit®s environnementales en phase Conception
- ME02 Exclure et baliser les secteurs dôint®r°t en phase chantier en phase Travaux
Mesures de r®duction :
- MR01 Assistance environnementale en phase travaux par un ®cologue en phase Travaux 
- MR02 Dispositions g®n®rales garantissant un chantier respectueux de lôenvironnement en phase Travaux 
- MR03 Adaptation du planning aux sensibilit®s environnementales en phase Travaux 
- MR04 Reconstitution de milieux naturels favorables aux cort¯ges cibl®s - renforcement des continuit®s 
®cologiques en phase Travaux / Exploitation 
- MR05 Limitation de la mortalit® de la faune par lôadaptation des cl¹tures en phase Travaux / Exploitation 
- MR06 Gestion des esp¯ces exotiques envahissantes en phase Travaux / Exploitation
- MR07 Adaptation de l'®clairage aux usages et sensibilit®s de la faune en phase Travaux / Exploitation
- MR08 Adaptation des protocoles de gestion des espaces verts en phase Exploitation
Mesures dôaccompagnement
- MA01 Am®nagements favorables ¨ la faune en phase Conception / Travaux / Exploitation 
- MA02 Sauvegarde et r®implantation des esp¯ces v®g®tales patrimoniales en phase Conception / Travaux 
- MA03 Sensibilisation des usagers en phase Exploitation
Mesures de suivi
- MS01 Suivi de la mise en îuvre et de lôefficacit® des mesures ER en phase Exploitation 
- MS02 Suivi de lô®volution des habitats naturels, de la flore et de la faune en phase Exploitation
et plus g®n®ralement :
- Gestion des eaux pluviales via le syst¯me d'assainissement existant avec l'ajout de s®parateurs d'hydrocarbures



 = " #$

Q% \,-.F&( *, -/.5%;: 0,*- -/:<
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous quôil est n®cessaire que votre projet fasse lôobjet dôune ®valuation 
environnementale ou quíil devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

]% \55$3$’

]>7% \55$3$’%.D*/2 -./#$’

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître díouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait lôobjet dôun examen au cas par cas dans le cadre du dispositif pr®vu aux I et II de 
lôarticle R.122-2-1 du code lôenvironnement (clause ýlet), la d®cision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut sôagir dôextraits cartographiques du document dôurbanisme sôil existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone díimplantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, líune devant permettre de situer le projet dans líenvironnement proche et líautre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou am®nagements vis®s aux cat®gories 5Á a), 6Áa), b) 
et c), 7Áa), 9Áa),10Á,11Áa), b), 12Á, 13Á, 22Á, 32Á, 33Á, 34Á, 35Á, 36, 37Á, 38Á, 43Á a) et b) de lôannexe ¨ 
líarticle R. 122-2 du code de líenvironnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou am®nagements vis®s aux 5Á a), 6Áa), b) et c), 7Á a), 9Áa), 10Á,11Áa), 
b), 12Á, 13Á, 22Á, 32Á, 33Á, 34Á, 35Á, 36, 37Á, 38Á, 43Á a) et b) de lôannexe ¨ lôarticle R. 122-2 du code 
de lôenvironnement : plan des abords du projet (100 m¯tres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra pr®ciser lôa ectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans díeau et cours díeau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible dôavoir des e ets.

 
Le projet ayant peu d'impacts sur l'environnement, il ne semble pas n®cessaire de r®aliser une ®valuation 
environnementale. 

 

 

 

 



 ? " #$

]>9%\,-#$’% 55$3$’%(.*.5- /#$4$5-%-# 5’4/’$’%6 #%*$%4 =-#$%"+.,(# 2$%.,%6$-/-/.5 /#$%
 Veuillez compl®ter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au pr®sent formulaire dô®valuation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

^% T52 2$4$5-%$-%’/25 -,#$

Je certifie sur lôhonneur avoir pris en compte les principaux r®sultats disponibles issus des ®valuations pertinentes 
des incidences sur lôenvironnement requises au titre dôautres l®gislations applicables 

Je certifie sur líhonneur líexactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

Notice environnementale
 

Diagnostic ®cologique et ®valuation des impacts et mesures  - BIOTOPE 05/03/25
 

Quenelisse

Benjamin

Responsable d'op®ration

Reims
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Annexe 1 : Informa!ons nomina!ves rela!ves au maître díouvrage ou pé!!onnaire 

Annexe 2 : Plan de situa!on au 1/25 000 

Annexe 3 : Photographies de la zone díimplanta!on 

Annexe 4 : Plan des travaux 

Annexe 5 : Plan des abords au 1/5 000 

Annexe 6 : Localisa!on du projet par rapport aux sites Natura 2000 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 7 : No!ce environnementale 

Annexe 8 : Diagnos!c écologique et évalua!on des impacts et mesures - BIOTOPE 05/03/2025 

 

 

 

ANNEXES OBLIGATOIRES 

AUTRES ANNEXES 
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Demande díexamen au cas par cas

Annexe 3 : Photographies de la zone díimplantation Aire de Reims Champagne Nord

A4 ñ Aire de Champagne Nord
Extension parking
poids-lourds
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Vue proche ñ 09/03/2023 Vue proche ñ 09/03/2023 

Vue proche ñ 09/03/2023 Vue proche ñ 09/03/2023 



Autoroutes A4-A26 ñ AdR-AdS Extension places Poids Lourds  

Annexe « Cas par cas » 

 
EE629500                                                                                                                                                                                 -           06/03/2025               6 

 

 

  

Vue proche ñ 09/03/2023 

Vue lointaine (200 m) ñ 07/2022 Google Maps 
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Demande díexamen au cas par cas

Annexe 3 : Photographies de la zone díimplantation Aire de Reims Champagne Sud

A4 ñ Aire de Champagne Sud
Extension parking
poids-lourds
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Vue proche ñ 09/03/2023 

Vue proche ñ 09/03/2023 

Vue proche ñ 09/03/2023 Vue proche ñ 09/03/2023 



Autoroutes A4-A26 ñ AdR-AdS Extension places Poids Lourds  

Annexe « Cas par cas » 

 
EE629500                                                                                                                                                                                 -           06/03/2025               9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue lointaine (200 m) ñ 07/2022 Google Maps 

Vue proche ñ 09/03/2023 

Vue proche ñ 09/03/2023 

Vue proche ñ 09/03/2023 
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Demande díexamen au cas par cas

Annexe 4 : Plan des travaux Aire de Reims Champagne Nord

A4 ñ Aire de Champagne Nord
Extension parking
poids-lourds
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Demande díexamen au cas par cas

Annexe 4 : Plan des travaux Aire de Reims Champagne Sud

A4 ñ Aire de Champagne Sud
Extension parking
poids-lourds
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Le projet se situe à proximité de 2 Zones Spéciales de Conserva!on [ZSC]. Ce sont les n°FR2100312 « Massif fores!er de la Montagne de Reims (versant sud) 

et étangs associés », situé à 2,2 km, à líouest du site et n°FR2100284 « Marais de la Vesle en amont de Reims », à 4,1 km, au nord. 

Demande díexamen au cas par cas

Annexe 6 : Localisation du projet 

par rapport aux sites Natura 2000

A4 ñ Aire de Champagne Nord et Sud
Extension parking
poids-lourds
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Les aires de services de Reims Champagne Nord et Sud appar!ent au réseau autorou!er de líA4, sur la 

commune des Pe!tes Loges, dans le département de la Marne. Le projet consiste à augmenter de

50 places le sta!onnement pour les poids-lourds sur líaire Nord et 40 places sur l'aire Sud. 

Ce"e no!ce environnementale vise à synthé!ser les données díétat ini!al concernant líenvironnement 

physique, le milieu naturel, les pollu!ons et nuisances, ainsi que les risques naturels et technologiques. 

Líobjec!f est également de me"re en évidence les mesures prévues dans le cadre du projet et des 

travaux a#n díéviter et de réduire les impacts du projet sur líenvironnement.

1. MILIEU PHYSIQUE

Une campagne de reconnaissance des sols a été réalisée par GEOTEC en mai 2023 a#n de déterminer 

la nature des sols et de relever les circula!ons díeau. Líobjec!f était aussi de déterminer la perméabilité 

des terrains super#ciels pour dé#nir les condi!ons díin#ltra!on des eaux pluviales dans les sols. Ce 

chapitre correspond à la synthèse des résultats de líétude.

1.1. Al!métrie

Aire de Reims Champagne Nord : La zone díextension est située en bas du talus, de 3,50 m de hauteur, 

qui marque la limite du parking actuel. Les côtes al!métriques, díaprès la campagne menée par 

GEOTEC, sont comprises entre 111,00 m et 113,00 m NGF.

Aire de Reims Champagne Sud : Le terrain est en pente descendante dans la direc!on nord-ouest. Les 

côtes al!métriques, díaprès la campagne menée par GEOTEC, sont comprises entre 117,00 m et

122,00 m NGF.

1.2. Sols et sous-sols

Les forma!ons présentes sous les 20 cm de terre végétale sont les suivantes :

- des remblais jusquíà 30 cm à 2,20 m pour la majorité du site. Sur une pe!te par!e, ces remblais 

sont iden!#és jusquíà une profondeur de 30 cm à 80 cm. Ils sont cons!tués par une argile 

graveleuse à sable et graviers à débris díenrobés locaux. Leurs caractéris!ques mécaniques 

sont très hétérogènes mais généralement élevées : 1,00 $ Rd $ 12,00 MPa ;

- une couverture limoneuse plus ou moins sableuse à quelques graviers de craie jusquíà 60 cm 

à 2,00 m de profondeur. Ses caractéris!ques mécaniques sont moyennes à élevées : 

3.00 $ Rd $ 15.00 MPa ;

A4 ñ Aire de Champagne Nord et Sud 

Extension parking
poids-lourds

A4 ñ Aire de Champagne Nord et Sud 

Extension parking
poids-lourds

Demande díexamen au cas par cas

Annexe 7 : Notice environnementale
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- des graviers crayeux dans une matrice limoneuse jusquíà des profondeurs comprises entre 

70 cm et 2,50 m par rapport au terrain actuel. Pour líun des sondages, ce"e profondeur était 

de 6,00m. ses caractéris!ques mécaniques sont moyennes à très élevées  : 

3,00 $ Rd $ 12,00 MPa. 

Líétude a également permis de véri#er : 

- líap!tude du sol au traitement à la chaux et au ciment ; 

- sa teneur en ma!ère organique et en sulfate. 

 

 
Figure 1 : Teneur en sulfate et en ma!ère organique du sol 

(Source : Etude géotechnique de concep!on G2 AVP ñ GEOTEC, mai 2023) 

 
Figure 2 : Caractéris!ques pédologiques (essai Proctor ñ IPI) 

(Source : Etude géotechnique de concep!on G2 AVP ñ GEOETC) 

Les résultats des essais en laboratoire montrent que les matériaux sont inadaptés au traitement à la 

chaux (dosage de 1 %) et au ciment (CEM II dosé à 7 %). 

 

1.3. Eaux souterraines et super"cielles 

 

Hydrogéologie du site 

Les aires de services de Reims Champagne Nord et Sud sont localisées sur la masse díeaux souterraines 

« Craie de Champagne nord », nappe à dominante sédimentaire non alluviale (code : HG207). 

Lors des fouilles réalisées par le bureau díétudes GEOTEC (mai 2023), aucune arrivée díeau nía été 

observée. Des circula!ons díeaux super#cielles peuvent se produire en période pluvieuse. Líin#ltra!on 

des eaux pluviales est favorable dans les terrains limoneux. 
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Zone de Répar!!on des Eaux [ZRE] 

Les Zones de Répartition des Eaux [ZRE] sont définies par les articles R211-71 et R211-72 du Code de 

l'environnement comme des "zones présentant une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des 

ressources par rapport aux besoins". Ce classement identifie les territoires sur lesquels il est nécessaire 

díagir prioritairement en vue díune gestion quantitative équilibrée et durable de la ressource en 
prenant en compte la préservation des milieux aquatiques associés et les adaptations nécessaires au 

changement climatique (L211-1 du Code de líenvironnement).  

Díaprès líArrêté n°IDF 2021-09-16-00009 établissant l'inventaire des Zones de Répartition des Eaux 

dans le bassin Seine-Normandie, le site fait partie de la ZRE « Parties captives des nappes de l'Albien 

et du Néocomien ».  

Le projet ne nécessitant pas de prélèvements díeau, líinventaire níimplique pas la mise en place de 
mesures spécifiques. 

 
Figure 3 : Localisa!on des Zones de Répar!!on des Eaux sur la commune Les Pe!tes-Loges, à l'échelle de la France 

métropolitaine  

 

Captage díeau potable  

Le projet ne se situe pas dans une zone règlementée par un arrêté de protec!on de captage d'eau 

potable. 
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Ges!on des eaux pluviales 

 

 

 

2. MILIEU NATUREL 

 

Líensemble des données et résultats présentés dans ce chapitre est issu du diagnos!c écologique 

réalisé par le bureau díétude Biotope en mars 2025 fourni en annexe. 

Ce"e étude fait appel à la no!on díaire díétude éloignée, correspondant à la zone entourant le site 

dans un rayon de 5 km. Líaire díétude rapprochée, quant à elle, se rapporte à la zone díimplanta!on du 

projet, comme présenté sur la #gure ci-après. 

Mesures díévitement et/ou de réduc!on : 

Le projet crée une nouvelle surface imperméabilisée de 7 701 m² pour l'aire nord et 3 800 m² pour 

l'aire Sud. Actuellement, les eaux pluviales sont dirigées vers un bassin díin#ltra!on créé en 1976 

et situé sur la par!e ouest de líaire, en bordure de la route départementale RD 944 (anciennement 

RN 44) ; 

Les eaux issues du ruissellement des nouvelles plateformes seront prises en charge par le système 

d'assainissement existant. L'exutoire sera le bassin existant dont le volume sera augmenté de 

700 m3 (ce bassin traite les eaux pluviales des aires de Reims Champagne nord et sud). En sus, des 

séparateurs hydrocarbures seront mis en place pour traiter les polluants des premières eaux de 

pluie et un réseau spéci#que associé à un bassin étanche traitera les eaux issues des 10 places 

dédiées aux Transports de Ma!ères Dangereuses (TMD) pour l'aire Sud. 

Le projet tend à limiter líimperméabilisa!on et la soustrac!on de zones semi-naturelles au strict 

nécessaire dans les emprises déjà aménagées de líaire de services, et níintercepte pas de milieu 

naturel díintérêt écologique fort. 

Il est prévu une recréa!on díespaces verts sur les délaissés, a#n de réduire la consomma!on de 

surfaces imperméabilisées. 
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Figure 4 : Localisa!on de l'aire d'étude rapprochée sur les aires de services de Reims Champagne Nord et Sud 

(Source : Biotope, mars 2025) 

2.1. Zonages díinventaire de protec!on du patrimoine naturel 
 

Le site níest inclus dans aucun périmètre de zonages règlementaires ou díinventaires du patrimoine 

naturel.  

 

Il est situé, dans un rayon de 5 km, à proximité : 

- de 2 zones Natura 2000, les Zones Spéciales de Conserva!on [ZSC] : 

o  « Massif fores!er de la Montagne de Reims (versant sud) et étangs associés » 

FR2100312, à 2,2 km, à líouest ; 

o « Marais de la Vesle en amont de Reims » FR2100312, à 4,1 km, au nord ; 

- de 3 Zones Naturelles díIntérêt Ecologique, Faunis!que et Floris!que [ZNIEFF] de type I (à 2,1 

km, 3,0 km et 3,2 km) ; 

- de 2 ZNIEFF de type II, à 1,8 km et 2,1 km ; 

- du Parc Naturel Régional [PNR] « Montagne de Reims », situé à 1 km à líest de líaire díétude 

rapprochée. 

 

Aire díétude 

rapprochée 
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Figure 5 : Zonages règlementaires du patrimoine naturel 

(Source : Biotope, mars 2025) 

 

 
Figure 6 : Zonages d'inventaire du patrimoine naturel 

(Source : Biotope, mars 2025) 
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Figure 7 : Autres zonages du patrimoine naturel  

(Source : Biotope, mars 2025) 

 

2.2. Con!nuités écologiques  

Les aires de services de Reims Champagne Nord et Sud rassemblent des zones très anthropisées, 

imperméables et des habitats ouverts et semi-ouverts favorables à la faune. Líaire díétude rapprochée 

níest concernée par aucun réservoir de biodiversité de la Trame Verte et Bleue régionale. En revanche, 

elle est comprise au sein díun corridor écologique appartenant aux milieux boisés, qui connecte deux 

Zones de Protec!on Spéciale. Au vu des caractéris!ques du projet et de la présence de líautoroute à 

proximité directe, les impacts sur les éléments de la Trame Verte et Bleue sont donc limités. 
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Figure 8 : Con!nuités écologiques de l'aire d'étude éloignée au 1/10 000ème  

(Source : Biotope, mars 2025) 

 

 

2.3. Inventaires des habitats naturels  
 

Le site du projet est localisé au nord-est de líautoroute A4 et est intégré au sein díune matrice agricole. 

Globalement le site présente un caractère plutôt naturel, occupé par une mosaïque de milieux naturels 

et de milieux ar!#ciels. 

Líexper!se des habitats a été réalisée sur líaire díétude rapprochée. Plusieurs grands types de milieux 

y sont recensés :  

· Habitats ouverts (1,36 ha, 30,84 % de líaire díétude rapprochée) ;  

· Habitats boisés (0,20 ha, 4,53 %) ;  

· Habitats ar!#cialisés (2,85 ha, 64,63 %) ; 

Líaire díétude rapprochée síinscrit dans un contexte très anthropique dominé par des grandes cultures 

fragmentées par les infrastructures rou!ères de grand calibre (Autoroute A4). Les milieux de líaire 

díétude sont quant à eux essen!ellement très ne"ement ar!#cialisés, les végéta!ons étant inféodées 

à des situa!ons perturbées. Près de deux !ers des surfaces est occupé par des habitats complètement 

ar!#ciels. 

Líintérêt fonc!onnel des milieux apparaît ici très limité dans la mesure où :  
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· Les habitats présents sont tous extrêmement dégradés, et sont pour la plupart même 

ar!#cialisés ;   

· Les quelques végéta!ons plus ou moins naturelles sont toutes assimilées à des habitats 

extrêmement courants dans la région Champagne-Ardenne, car lié étroitement à des ac!vités 

humaines. Ces derniers sont par ailleurs très enclavés dans le paysage, les axes rou!ers et les 

champs cons!tuant des obstacles importants dans les con!nuités écologiques locales. 

 

Líaire díétude rapprochée est essen!ellement cons!tuée de milieux anthropiques imperméabilisés ou 

très ar!#cialisés (haies, cultures Ö). Quelques végéta!ons se détachent notamment sur la par!e nord 

du site mais ces dernières sont essen!ellement liées à des milieux rudéralisés.  

Les enjeux des habitats naturels sont ainsi considérés comme faibles.   

 

 

 

 

Mesures díévitement et/ou de réduc!on : 

· Les mesures d'évitement et de réduc!on sont listées en #n de la no!ce et détaillées dans le 

rapport de Biotope en annexe) 
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2.4. Inventaires #oris!ques et faunis!ques  
 

Parmi les 112 espèces végétales recensées ou considérées comme présentes sur líaire díétude 

rapprochée, il faut remarquer la présence de :  

· Aucune espèce protégée 

· 2 espèces patrimoniales avec un enjeu moyen : le Buglosse des champs et le Réséda raiponce 

· 4 espèces végétales exo!ques à caractère envahissant. 

La richesse &oris!que de líaire díétude rapprochée est assez faible. Celle-ci est par ailleurs rela!vement 

ubiquiste et inféodée aux prairies eutrophiles, aux friches nitrophiles, aux lieux pié!nés, aux zones 

agricoles ainsi quíaux ourlets nitrophiles. 

Le cortège &oris!que caractéris!que de zones humides est absent. La &ore la plus spécialiste se limite 

à quelques espèces de pelouses calcicoles sèches con!nentales, non patrimoniales car abondantes sur 

les coteaux de Champagne. Ces espèces sont par ailleurs extrêmement minoritaires. 

 

Quatre espèces exo!ques envahissantes ont été observées sur líaire díétude rapprochée : La Vergere"e 

annuelle (Erigeron annuus), le Buddléia de David (Buddleja davidii), le Séneçon du Cap (Senecio 

inaequidens) et líAilanthe glanduleux (Ailanthus al!ssima). Toutes ces espèces sont considérées comme 

des espèces exo!ques envahissantes implantées, donc fréquemment dispersées sur le territoire 

Champagne-Ardenne.  

 

Les enjeux &oris!ques sont globalement modérés à líéchelle de líaire díétude rapprochée. En e*et, bien 

que la &ore recensée soit essen!ellement banale et ubiquiste, deux espèces patrimoniales se 

détachent sur la par!e nord du site, toutes deux avec un enjeu considéré comme moyen. Les 

popula!ons demeurent extrêmement relictuelles et ainsi précarisées.  

Quelques espèces exo!ques envahissantes sont également recensées. Néanmoins, ces dernières se 

dispersent essen!ellement avec le vent en #n díété, et des mesures de préven!on visant à limiter leur 

expansion en phase chan!er apparaissent réalisables.  

 

Insectes  

 

Parmi les 57 espèces recensées ou considérées comme présentes sur líaire díétude rapprochée, il faut 

remarquer la présence de :  

· 0 espèces protégées ;  

· 4 espèces patrimoniales ;  

· 0 espèces exo!ques à caractère envahissant. 

Malgré un contexte par!culièrement anthropique (agricole, bâ!ments, autoroute) la richesse 

entomologique est moyenne compte tenu des friches, prairies, fourrés et pelouses présentes au sein 

de líaire díétude rapprochée. 

Aucune espèce díinsecte díorigine exo!que et à caractère envahissant nía été recensée sur líaire 

díétude rapprochée. 
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Parmi les groupes étudiés, 56 espèces díinsectes (21 lépidoptères rhopalocères, 12 orthoptères, 8 

hyménoptères, 5 hétérocères, 5 coléoptères, 4 diptères, 1 hémiptère), sont présentes dans líaire 

díétude rapprochée, parmi lesquelles quatre sont remarquables. Les principaux secteurs à enjeux au 

sein de líaire díétude rapprochée sont les milieux ouverts, notamment les prairies qui ont un enjeu fort. 

E*ec!vement on y trouve du Plantain lancéolé (Plantago lanceolata) líune des plantes hôtes de la 

Mélitée des centaurées (Melitaea phoebe) et de la Mélitée des Scabieuses (Melitaea parthenoides). 

Ces deux papillons recensés au sein de líaire díétude rapprochée sont classés « ROUGE » sur la liste 

régional de Champagne-Ardenne et déterminants de ZNIEFF. Certaines de ces prairies et zones de 

végéta!ons rases sont favorables à líådipode turquoise (ådipoda caerulescens) quíest une espèce 

déterminante de ZNIEFF avec un enjeu faible. En#n, les zones arbus!ves et arborées présentent un 

enjeu faible car favorables à líÉcaille chinée quíest également déterminant de ZNIEFF.  

Au regard de ces di*érents éléments, líaire díétude rapprochée présente un intérêt considéré 

globalement comme fort pour les insectes. 

 

Amphibiens 

La richesse batrachologique est nulle, ce qui peut síexpliquer par le contexte très anthropisé de líaire 

díétude rapprochée. En e*et, il níexiste pas de point díeau douce ni de zone humide favorable à la 

reproduc!on des amphibiens sur líaire díétude ou à proximité immédiate (hormis le fossé, níétant pas 

favorable à líaccueil des amphibiens).  

Aucun secteur níest essen!el pour le bon accomplissement du cycle biologique des amphibiens, le rôle 

fonc!onnel des habitats présents localement étant limité, voire nul en période de reproduc!on.  

Au regard de ces di*érents éléments, líaire díétude rapprochée présente un intérêt considéré comme 

nul pour les amphibiens. 

 

Rep!les 

La richesse herpétologique est nulle compte-tenu du contexte très urbanisé de líaire díétude 

rapprochée et fragmenté de líaire díétude rapprochée.  

Malgré la présence de quelques habitats favorables, aucun secteur ne semble essen!el pour le bon 

accomplissement du cycle biologique des rep!les, le rôle fonc!onnel des habitats présents localement 

étant limité, voire nul en période de reproduc!on.  

Au regard de ces di*érents éléments, líaire díétude rapprochée présente un intérêt considéré comme 

négligeable pour les rep!les. 

 

Oiseaux  

19 espèces díoiseaux sont présentes en période de reproduc!on dans líaire díétude rapprochée :   

· 11 espèces observées lors des inventaires de terrain (Cf. Annexe IV) ;  
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· 8 non observées lors des inventaires de terrain du diagnos!c de 2024 mais considérées comme 

présentes sur líaire díétude rapprochée car observées lors des inventaires de 2023 

Parmi les 19 espèces recensées ou considérées comme présentes sur líaire díétude rapprochée, il faut 

remarquer la présence de :  

· 12 espèces protégées ;  

· 5 espèces patrimoniales ;  

· Aucune espèce exo!que à caractère envahissant. 

La richesse avifaunis!que est faible (8,1% des espèces connues dans la région) compte tenu du 

contexte très anthropique (agricole, bâ!ments, autoroute) de líaire díétude rapprochée. Cependant, la 

présence de cultures et de milieux arborés et buissonnants sur líaire díétude amène un peu de diversité 

et est favorable à la reproduc!on de certaines espèces appartenant au cortège des milieux ouverts et 

semi-ouverts.   

 

Dix-neuf espèces díoiseaux sont présentes au sein de líaire díétude rapprochée. Parmi elles, douze 

sont protégées au niveau na!onal et cinq sont considérées comme patrimoniales au regard de leurs 

statuts de rareté/menace. On notera la présence de deux espèces à enjeu fort (Chardonneret 

élégant, Verdier díEurope)), deux espèces à enjeu moyen (Pouillot véloce, Aloue"e des champs) et 

une espèce à enjeu faible (Hirondelle rus!que).  

Les principaux secteurs à enjeux au sein de líaire díétude rapprochée concernent les haies et fourrés, 

et les milieux de culture ouverts. Au regard de ces di#érents éléments, líaire díétude rapprochée 

présente un intérêt considéré comme fort à localement faible pour les oiseaux en période de 

reproduc!on.  

 

Mammifères  

Une espèce patrimoniale a été observée, le Lapin de garenne, dont líenjeu écologique est moyen et 

une espèce protégée peut poten!ellement être présente. Il síagit du Hérisson díEurope et du Lièvre 

d'Europe. 

 

2.5. Zones humides  
 

Plusieurs Zones Humides Remarquables [ZHR] sont présentes sur líaire díétude éloignée. Cependant, 

celles-ci sont rela!vement éloignées de líaire díétude rapprochée et ne présentent pas de 

probléma!ques. 

Concernant líaire díétude rapprochée, elle est intégralement localisée dans une zone à très faible 

probabilité de présence de zones humides et le contexte très imperméabilisé de líaire díétude diminue 

encore ce"e poten!alité. Le contexte du site est donc défavorable à la présence de zones humides.  
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Figure 9 : Poten!alités de présence des zones humides à l'échelle de l'aire d'étude éloignée  

(Source : Biotope, mars 2025) 

 

3. MILIEU HUMAIN 

 

3.1. Occupa!on du sol autour du site 

 

Les aires de services de Reims Champagne Nord et Sud síinscrivent au sein díune matrice agricole. Líaire 

est localisée au nord-est de líautoroute A4. 

Une voie ferrée est localisée dans le même axe que la voie autorou!ère.  

Les aires de services sont cons!tuées díune sta!on-service équipée de pompes à carburant et à 

hydrogène, ainsi que des services habituels (sanitaires, restaurant, bou!ques, etc.).  

Les habita!ons les plus proches se situent à 1,5 km, au sud-est, sur la commune de Billy-le-Grand. 
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Figure 10 : Plan des abords aire de Reims Champagne Nord 

 
Figure 11 : Plan des abords aire de Reims Champagne Sud  

 

 

 

 

Mesures díévitement et/ou de réduc!on : 

· Líemplacement proposé, dans le cadre du projet, vise à respecter la sécurité des usagers, en 

séparant les &ux de poids-lourds de ceux des véhicules légers. 
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3.2. Infrastructures et réseaux souterrains 

 

La zone díextension est traversée par des réseaux díeaux pluviales, díélectricité et díeau potable. Les 

profondeurs de tous ces réseaux sont connues et le projet níaura pas díimpacts sur ceux-ci.  

 

 

 

3.3. Patrimoine culturel et archéologique 

Le Services Régional de l'Archéologie a indiqué, par retour le 13/03/2024, que l'emprise de ce projet a 
déjà fait l'objet d'un diagnos!c archéologique et que le terrain est libre de toute contrainte 
archéologique.  

Deux niveaux de protec!on au !tre des monuments historiques existent : 
- líinscription, constituant le premier niveau de protection ; 

- le classement, étant le niveau le plus élevé. 

Le site níest inclus dans aucun périmètre lié au patrimoine culturel (monuments historiques, sites 

classés ou inscrits, sites patrimoniaux remarquables).  

À !tre díinforma!on, le périmètre de protec!on de monument historique le plus proche se situe à 

2,7 km, au nord du site (+Eglise Saint-Basle, château de 1930 et son parc+).  

Le site classé le plus proche est situé à 5,7 km au nord-ouest (+Région des faux de Verzy dans la forêt 

domaniale à Verzy+, sur la commune de Verzy). 

 
Figure 12 : Capture d'écran issue de l'Atlas des patrimoines  

(Source : Site du ministère de la Culture, consulté le 21/02/2024) 

Mesures díévitement et/ou de réduc!on : 

· A#n de ne pas impacter ces réseaux, la connaissance des profondeurs permet díajuster les 

profondeurs de terrassement. 
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3.4. Pollu!ons et nuisances 

 

Pollu!on des sols  

Il n'a été détecté aucun indice évident de pollu!on des sols lors des sondages réalisés par GEOTEC en 

mai 2023 (c'est-à-dire sous une forme détectable visuellement ou olfac!vement). 

Il níy a pas de sites et sols pollués sur la commune enregistrés dans les bases de données CASIAS (Carte 

des Anciens Sites Industriels et Ac!vités de Services) et ex-Basol (Informa!ons de líadministra!on 

concernant une pollu!on suspectée ou avérée). 

 

Amiante et HAP 

Des inves!ga!ons ont été menées par la société NextRoad Engineering en juillet 2019 a#n de détecter 

líamiante naturel, ajouté, ainsi que les Hydrocarbures Aroma!ques Polycycliques [HAP] dans les 

enrobés des parkings et chaussées. 

Aucun amiante ou HAP nía été détectés sur le site. 

 

Ambiances lumineuses 

Les zones de sta!onnement poids-lourds sont actuellement éclairées. Il est prévu que líextension le 

soit aussi sans augmenta!on du nombre de points lumineux (déplacement des existants et 

remplacement des lanternes). 

 

 

Ambiances sonores  

Selon la 3ème échéance du Plan de Préven!on du Bruit dans l'Environnement (PPBE) du Département 

de la Marne, datée du 29 novembre 2019, la totalité de l'autoroute A4 concédée est incluse dans le 

plan. 

Plus localement, en lien avec le projet, les poids-lourds sont générateurs de bruit ponctuellement lors 

de líallumage et de líarrêt des moteurs. Les habita!ons les plus proches se situent à 1,5 km, ce qui 

permet díassurer que le projet díextension de places poids-lourds níaura pas díimpacts acous!ques 

pour les habita!ons les plus proches. 

Mesures díévitement et/ou de réduc!on : 

· Líéclairage mis en place respectera les condi!ons díéclairage de 20 lux maximum pour limiter le 

dérangement de la faune nocturne. 

· Il n'y aura pas d'ajout de nouveaux points lumineux mais l'adapta!on des installa!ons 

existantes 
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3.5. Risques naturels et technologiques 

 

Les risques naturels et technologiques poten!els ont été pris en compte lors de la concep!on 

technique du projet. Les données concernant ces risques sont issues : 

- díinves!ga!ons menées par des bureaux díétudes (GEOTEC et Géomines, mai-juin 2023) ; 

- du Dossier Départemental des Risques Majeurs de la Marne, datant de 2019 ; 

- du Plan Local de líUrbanisme [PLU] de la commune des Pe!tes-Loges ; 

- du site Géorisques, consulté en février 2024.  

 

Risques sismiques  

Concernant le risque sismique, le terrain se situe en zone díaléa très faible (zone 1) selon le décret 

n°2010-1255 du 22 octobre 2010 rela!f à la préven!on des risques sismiques, zone pour laquelle 

aucune prescrip!on níest requise. 

 

Risque inonda!on 

La commune des Pe!tes-Loges a fait l'objet d'un arrêté de catastrophe naturelle rela!f à des 

« inonda!ons et/ou coulées de boue ». 

La commune níest pas couverte par un Plan de Préven!on des Risques díinonda!on. En revanche, un 

Atlas des Zones Inondables [AZI], ou!l díinforma!on et díaide à la décision, est disponible à líéchelle 

de la commune. 

 

Mouvements de terrain 

Selon le DDRM de 2019, le site est concerné par le risque de mouvements de terrain (présence de 

cavités, glissements de terrain). 

Selon líétude réalisée par le bureau díétudes GEOTEC en mai 2023, dans les forma!ons díaltéra!on, il 

sera toujours possible de constater des varia!ons latérales importantes de faciès avec des niveaux 

argileux, limoneux voire des horizons plus ou moins riches en graviers et cailloux. Ce"e par!cularité 

síaccompagne également díhétérogénéité des caractéris!ques mécaniques. 

Mesures díévitement et/ou de réduc!on : 

· Les habita!ons les plus proches se situent à 1,5 km, ce qui permet díassurer que le projet 

díextension de places poids-lourds níaura pas díimpacts acous!ques pour les habita!ons les 

plus proches. 
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Le toit du substratum correspond à une surface díérosion. Par conséquent, il sera toujours possible de 

rencontrer des sur-profondeurs ou des remontées du toit du substratum plus importantes que celles 

observées dans nos sondages. Le substratum crayeux sous-jacent est sujet à la kars!#ca!on. Il est 

toujours possible, dans un tel environnement, de rencontrer des cavités vides ou remplies de 

sédiments divers qui níauraient pas été mises en évidence par les sondages. A noter que le secteur 

n'est pas réputé à risque vis à vis de ce phénomène. 

 

Risques pyrotechniques  

Un diagnos!c de pollu!on pyrotechnique non intrusif a été réalisé entre mai et juin 2023 par la société 

Géomines sur le site du projet. 

671 anomalies ont été détectées et sont susceptibles de présenter des risques pyrotechniques.  

Ces anomalies appartiennent aux familles A, B, C et HC, dont les caractéristiques sont présentées en 

légende de la carte ci-après. 

Parmi líensemble de ces anomalies : 

- 17 % se réfèrent à la famille C ; 

- 48 % à la famille B ; 

- 14 % à la famille A.  

Les 21 % restants correspondent aux anomalies ne pouvant être catégorisées car la source nía pas pu 
être calculée, ou car líanomalie était hors zone.  
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Risques sur la commune 

La commune est concernée par le risque de Transport de Marchandises Dangereuses (TMD) pour le 

risque rou!er. 

Selon le Plan Local de líUrbanisme de la commune des Pe!tes-Loges, deux Installa!ons Classées pour 

la Protec!on de líEnvironnement sont recensées sur la commune. Il síagit des sta!ons-services DELEK 

France situées sur les aires de services de Reims Champagne Sud et Nord. 

 

Risques au sein des aires 

Le projet sur l'aire sud prévoit 10 places réservées aux Transports de ma!ères dangereuses. A cet e*et, 

une étude de danger a été réalisée (cf. annexe 8). 

 

4. MESURES POUR LA PHASE CHANTIER 

 

Des mesures chan!er (lors de la construc!on) sont également prévues, parmi lesquelles :  

- l'établissement d'un Plan d'Assurance Environnement [PAE] ; 

- la mise en place d'un Suivi de l'Élimina!on des Déchets [SED] ; 

- líétablissement d'un schéma d'interven!on en cas de pollu!on accidentelle ; 

Mesures díévitement et/ou de réduc!on : 

· Les marchés de travaux pour la réalisa!on du projet informeront les entreprises sur la présence 

de risques pyrotechniques. Ils prévoiront des disposi!ons pour assurer la sécurité des 

compagnons sur le chan!er. En cas de découverte de gros engins pyrotechniques, la 

gendarmerie sera alertée par le chan!er pour interven!on. 

Figure 13 : Zones à risques pyrotechniques retenues sur le site du projet de líaire de services de 

Reims Champagne Nord et Sud 

(Source : Géomines, mai-juin 2023) 
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- la mise en place díaires spéci#ques pour entre!en et maintenance des engins de chan!er ; 

- les mesures spéci#ques listées dans le chapitre suivant. 

 

5. SYNTHÈSE 

 

Nous avons exposé, à travers ce"e no!ce, les enjeux environnementaux sur et à proximité des aires de 

services de Reims Champagne Nord et Sud sur líautoroute A4. Le cas échéant, des mesures díévitement 

et de réduc!on prévues en réponse aux impacts poten!els sur líenvironnement du projet de 90 places 

poids-lourds supplémentaires ont été présentées. 

Le projet est localisé au sein díune Zone de Répar!!on des Eaux. En revanche, il ne nécessite pas de 

prélèvements díeau, aucune mesure níest donc à prendre. Il níest pas non plus situé dans ou à proximité 

díun périmètre de protec!on de captage díeau potable. 

Selon les résultats du diagnos!c écologique établi par le bureau díétudes Biotope en Mars 2025, le site 

est caractérisé par des types díhabitats plus ou moins favorables à la biodiversité. Les milieux 

anthropiques, dont líenjeu écologique est moindre, síétendent sur 68 % de la surface du projet. 32 % 

de la surface est cons!tuée de milieux naturels. Bien que le site soit inclus au sein de líun des corridors 

de biodiversité de la Trame Verte et Bleue reliant deux Zones Spéciales de Protec!on, le caractère 

anthropisé et perturbé du site limite les interac!ons avec celle-ci. De plus, líautoroute cons!tue un 

élément important de fragmenta!on du paysage. Le site est aussi défavorable à la présence de zones 

humides. Par ailleurs, le site níest inclus dans aucun périmètre de zonages règlementaires ou 

díinventaires du patrimoine naturel.  

Díaprès le Services Régional díArchéologie et líAtlas des patrimoines, aucun enjeu concernant le 

patrimoine culturel ou archéologique níest à relever sur le site ou à proximité directe.   

Au vu du contexte autorou!er du site et de son éloignement aux habita!ons, le projet díajout de 

90 places poids-lourds níaura pas díimpacts sur les pollu!ons et nuisances acous!ques.  

En#n, des risques naturels et technologiques sont à relever sur la commune. Ils sont rela!fs aux 

inonda!ons, à la sismicité, aux mouvements de terrain. Ils ne représentent, pour autant, pas un 

obstacle au projet. 
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Ensemble des mesures d’évitement et/ou de réduc!on : 

GESTION EAUX PLUVIALES 
·  Le projet engendrera des surfaces imperméabilisées supplémentaires de l'ordre de 7 701 m² 

pour l'aire Nord et 3 800 m² pour l'aire Sud.  
Actuellement, les eaux pluviales sont dirigées : 

o vers un bassin d’infiltration créé en 1976 et situé sur la partie ouest de l’aire, en 
bordure de la route départementale RD 944 (anciennement RN 44) ; 

Les eaux issues du ruissellement des nouvelles plateformes seront prises en charge par le 
système d'assainissement existant. L'exutoire sera le bassin existant dont le volume sera 
augmenté de 700 m3 (ce bassin traite les eaux pluviales des aires de Reims Champagne nord 
et sud). En sus, des séparateurs hydrocarbures seront mis en place pour traiter les polluants 
des premières eaux de pluie et un réseau spécifique associé à un bassin étanche traitera les 
eaux issues des 10 places dédiées aux Transports de Matières Dangereuses (TMD) pour l'aire 
Sud. 

 

HABITATS NATURELS , FAUNE/FLORE, ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

 

 

 


















































































































































































































































































































































































































































